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Par la multiplication de directives sectorielles    
concernant certaines catégories de travailleurs, le 
droit de l'UE esquisse à petits traits un statut       
européen du travailleur étranger qui profite essen-
tiellement à une immigration très qualifiée, ce qui 
ne correspond pas nécessairement aux besoins du 
marché de l'emploi. Parallèlement il existe en droit 
interne depuis 2007 des dispositifs de régularisa-
tion des travailleurs sans-papiers qui fonctionnent 
assez mal par manque de volonté de l'administra-
tion et des pouvoirs publics à régulariser cette main 
d'œuvre peu qualifiée. Au total, hormis les change-
ments de statut d'étudiants étrangers et quelques 
niches, l'immigration du travail reste peu favorisée 
par notre droit. 
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